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Mesdames et Messieurs, 
Chers Annemassiens,

La presse vous a appris que j'avais
confirmé mon départ de la mairie, à la fin de
l'actuel mandat. C'est raisonnable pour moi,
étant donné mon âge (je suis né le 25 janvier
1934). Certes, il arrive que des élus sollicitent
des mandats à un âge plus avancé encore.
Sans les critiquer le moins du monde, je ne sou-
haite pas prolonger ma candidature au-delà de

mon âge actuel ; je craindrais d'être taxé d'acharnement à me
faire réélire et d'incapacité à vivre sans mandat.

Je saurai, comme toute autre personne, occuper utile-
ment ma retraite, lorsqu'elle viendra. Mais il est vrai que j'ai beau-
coup aimé ce travail de maire, proche de vous, de vos préoccupa-
tions, et qui m'a permis de connaître un nombre très élevé d'An-
nemassiennes et d'Annemassiens. Cela a été pour moi très sti-
mulant de travailler à l'évolution de cette ville, et je le ferai enco-
re, jusqu'au dernier jour de mon mandat.

Cette ville était en grande croissance dès les années
1960, mais elle n'était pas organisée pour y faire face ; ses struc-
tures étaient encore celles d'une bourgade. Or, il était évident qu'on ne
reviendrait jamais à la situation rurale dont certains avaient la nos-
talgie. Il fallait donc délibérément choisir de faire d'Annemasse une
vraie ville et de lui donner, pour ses voisines et pour elle, le rôle moteur
qui manquait dans cette région française trop fortement tributaire
de Genève. Ce travail de développement et d'indépendance
est la marque même de ce que j'ai voulu faire, avec mes équipes
successives, depuis 30 ans.

Développer l'économie, créer des emplois, faire muter
une ville autrefois artisanale vers un univers de création et de ser-
vices, tel était le premier pari, en bonne partie gagné grâce à la
Maison de l'Économie et à l'unité intercommunale.

Le second pari consistait à casser les clivages sociaux, à
mêler les quartiers populaires et les quartiers plus traditionnelle-
ment aisés, à créer des cultures pour tous et à les populariser, à
veiller à l'éducation et à la bonne intégration civique. C'était la par-
tie la plus difficile. Avec l'aide d'innombrables associations et en
prenant appui sur les institutions éducatives et sociales, ce pari est
lui aussi en voie de réussite.

L'urbanisme est une conséquence de tous ces dévelop-
pements. Loger les gens dans un milieu urbain vivable, cela exige
la qualité des constructions,  le redimensionnement des loisirs et de
la culture, l'amélioration des transports, etc. C'est un travail jamais
achevé, où les chantiers se succèdent sans s'arrêter jamais. La
ville s’est embellit peu à peu, en changeant ses habitudes et en
créant des doutes parfois, mais tout est fait avec logique et à par-
tir de plans d'ensemble concertés, ce qui garantit à toutes ces évo-
lutions d'être acceptées par le plus grand nombre.

Je vais continuer deux années encore, en attendant
que d'autres prennent le relais : le quartier qui fait face à l'égli-
se Saint-André s'achève ; celui de Chablais-Gare va commen-
cer, celui de l'Étoile Gare se prépare activement, en liaison
avec Ambilly et Ville-la-Grand. La Communauté de Communes
encourage sur tout son territoire des arrivées d'institutions et de
services nouveaux, et l'ARC (Association Régionale de Coopé-
ration) a été créé pour que le pays de Gex et la Haute-Savoie du
Nord parlent d'une seule voix, lorsqu'ils débattent avec nos amis
genevois. Plusieurs contrats transfrontaliers sont à l'étude. C'est
le résultat d'un long travail, avec une orientation qui est res-
tée constante et dont les résultats sont visibles pour ceux qui
s'intéressent à la vie publique. Merci à tous ceux-là d'avoir com-
pris qu'Annemasse et son agglomération traversaient une
étape importante dans leur histoire, et de m'avoir soutenu.

Robert BORREL, Maire d'Annemasse
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A propos du JIM…

n 2006, le JIM continue 
son évolution. 

Il y a une année, il prenait 
de la couleur. 

Aujourd'hui il se présente à vous
agrandi : le JIM passe à 16 pages. Cet

espace supplémentaire 
permet d’améliorer encore votre

information : plus d'articles, 
plus de thèmes, plus d'illustrations.

Il a été reconnu, 
dans le cadre des travaux du Forum 21,

comme un outil de 
communication essentiel.

De nouvelles rubriques renforcent
cette vocation. 

Au cours de l'enquête d'opinion
menée auprès des lecteurs du JIM,

vous avez manifesté un 
intérêt particulier pour le Dossier. 

Beaucoup d’entre vous ont exprimé le
souhait d’un traitement plus 

approfondi de ce dernier. Désormais,
cet élément central de votre journal

vivra sur quatre pages.
Enfin, il s’agit de consacrer, dans le

respect total de la loi de 2002 
relative à la démocratie de proximité,

un espace supplémentaire 
à l'expression libre des élus,

qu'ils appartiennent à 
la minorité ou à la majorité; le partage

se faisant selon 
des critères équitables et précis. 

Que cette nouvelle version 
vous apporte satisfaction et intérêt.

Dominique LACHENAL
Maire-adjoint chargée de la

Communication

E

DOC JIM  N° 103  4/01/06  12:45  Page 2



La Ville & Vous
Maison des Sports : au service des clubs

e chantier de réalisa-
tion de la future Mai-
son des Sports est
lancé. Les travaux

ont commencé au mois de
novembre, pour une durée
prévisionnelle de 30 mois. 
Construit à l’angle de l’ave-
nue de Verdun et de la rue du
Beulet, ce nouvel équipe-
ment comprendra trois enti-
tés distinctes : 
- un gymnase de plus de
1200 m2 avec 500 places
dans les gradins
- trois salles omnisports
(d’une superficie allant de
200 à 500 m2 ), à usage des
scolaires en journée et des
sportifs en soirée, et une salle
de musculation de 150 m2

- la Maison des Sports pro-
prement dite où seront instal-
lés l'Office Municipal des
Sports (OMS), le siège des
associations affiliées à l'OMS,
des locaux pour le Service

Municipal des Sports, une
salle multimédia, une biblio-
thèque...
Quant au parking, il sera
créé en surface sur le ter-
rain « Gojon », à l'angle de la
rue du Beulet et de la rue
de Malbrande. 
126 places de stationne-
ment seront aménagées en
fin d'opération. 

Deux phases de
travaux

Pour que le gymnase du
Beulet reste le plus long-
temps possible accessible
aux activités scolaires et
associatives, deux phases de
travaux sont au programme :
La première, lancée début
novembre, consiste dans
un premier temps à démolir

les vestiaires du gymnase
du Beulet. Sont ensuite au
programme, la réalisation
de la Maison des Sports,
des quatre salles d'entraî-
nement et des vestiaires
pour l'ensemble du futur
complexe. Cette première
phase devrait être achevée
en juin 2007. Débutera
alors la construction du
nouveau gymnase (48x26m)
en lieu et place de l'équipe-
ment actuel. L’ouverture et
l'inauguration au public du
complexe sportif sont pré-
vues au printemps 2008. 

Un lieu de partage et 
de rencontre

Cet équipement aura une
triple vocation : accueillir le 

public tout en favorisant la
rencontre entre les prati-
quants et les non-pratiquants,
faciliter l’exercice du sport, et
regrouper les associations
sportives dans un seul et
même bâtiment. 
« En favorisant le contact
entre les sportifs, nous sou-
haitons créer une dyna-
mique qui soit un vecteur
de réussite » explique Ber-
nard Couty, maire-adjoint
chargé des Sports. 
« La Maison des Sports doit
être un outil au service du
sport. Nous avons donc
consulté toutes les associa-
tions appelées à fréquenter
le lieu afin de pouvoir
répondre au mieux à leurs
besoins » rappelle t-il.

L'OMS aura un rôle prépon-
dérant puisqu'il sera chargé
de « faire vivre » ce nouvel équi-
pement qui doit avant tout
être un espace d'échanges
et de rencontres. 
« Notre mission sera de gé-
rer la Maison des Sports
proprement dite, de fédérer
l’ensemble de nos clubs au
sein de ce nouvel espace.
Tous y installeront notam-
ment leur siège social » pré-
cise Marc Demars, prési-
dent de l’OMS.
Le montant prévisionnel des
travaux est de 9 161 290
euros TTC. La Ville d'Anne-
masse veillera à respecter
la charte de la haute qua-
lité environnementale pré-
conisée par l’Agenda 21 et
mise en œuvre pour ce
projet. 

La Ville & son Actualité 3

Edifié en lieu et
place de l'actuel
gymnase du
Beulet, le futur
complexe sportif 
devrait ouvrir
ses portes au
printemps 2008.

L

Avenue de Verdun

Gymnase

Placette
Hall

Salles B & C

Salle A

Bureaux

Salle de
musculation
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hâteau Rouge et
la Région Rhône-
Alpes renforcent
leur partenariat.

C’est dans les salons de l’Hô-
tel de Ville que s’est dérou-
lée, le 13 décembre dernier,
la signature officielle de la
convention « Scène régionale
Rhône-Alpes » entre Pierre
Goyard, Président de Château

Rouge et Bernadette Laclais,
Vice-Présidente du Conseil
Régional. Cette convention re-
nouvelle d’abord pour trois
ans le soutien de la Région
au centre culturel annemas-
sien. Elle réaffirme surtout la
place de Château Rouge dans
le réseau des scènes régiona-
les dont la vocation consiste
à favoriser la diffusion, la créa-

tion, et la promotion. « Château
Rouge a la particularité d’asso-
cier harmonieusement les mu-
siques actuelles et une appro-
che pluridisciplinaire du spec-
tacle vivant, tout en se préoccu-
pant de mêler tous les publics »
a rappelé Bernadette Laclais.
« C’est un lieu culturel fort au
sein du territoire Genevois Haut-
Savoyard » a t-elle ajouté.

C

Vice-présidente du Conseil Régional Rhône-Alpes
chargée des Affaires Culturelles, Bernadette Laclais
était à Annemasse le 13 décembre dernier pour
réaffirmer le soutien de la Région à Château Rouge.

Visite officielle
de Bernadette Laclais

4 La Ville & son Actualité
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En plus d’une vraie reconnais-
sance pour l’équipe dirigée par
Jacques Maugein, et au-delà,
pour la politique culturelle pour-
suivie par la Ville, cette nou-
velle convention implique une
augmentation conséquente de
la subvention régionale. De
80 000 euros, elle passera à
110 000 euros annuels les
trois prochaines années. Pour
Bernadette Laclais, cette visi-
te a aussi été l’occasion de ren-
contrer les acteurs culturels
de la ville. Après avoir répon-
du à leur nombreuses interro-
gations, elle a pu découvrir la
Villa du Parc avant de se ren-
dre à…Château Rouge.  

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS
MJC Sud - Centre - Romagny & Château Rouge

Le 17 septembre,
Annemasse
participera au
Défilé de 
la Biennale de la 
Danse de Lyon.

Dès à présent, tous les Anne-
massiens (à partir de 10 ans)
sont invités à se rassembler au-
tour de ce projet commun. Des
ateliers et des stages sont
d'ores et déjà en place dans
toute la ville. Novices ou initiés,
n'hésitez donc pas à nous re-
joindre. Votre participation est
évidemment gratuite.

MJC Sud
du 27 février au 3 mars (14h30-17h30)

MJC Centre
du 27 février au 3 mars (9h30-12h30)

Château Rouge
18 mars (14h-17h), 20 avril et 11 mai
(19h-22h)

Tous les samedis (10h-19h), hors vacan-
ces scolaires, jusqu’au 22 avril, du 21 au
24 février et du 27 février au 3 mars

Stage de danse

Stage de char et costumes
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ANNEMASSE 
INAUGURE 
SON NOUVEAU SITE
INTERNET
Publié début 2006, 
le nouveau site de la Ville
affirme le choix d'un 
service public moderne 
et de qualité, au plus près
des usagers. Il offre aux
internautes l’ensemble 
des informations sur la vie 
locale, municipale, 
l’actualité ou les démarches
administratives. 

Le site contribue 
également à atteindre des
objectifs économiques, 
touristiques, culturels ou
sociaux et se positionne
comme un outil permettant
d’améliorer l’efficacité des
services administratifs.
La Ville d'Annemasse 
souhaite ainsi développer
les usages citoyens et 
affirmer le rôle prépondérant
des collectivités 
locales dans la société de
l'information et de la 
communication. 

Cette nouvelle version 
propose aux usagers une
aisance de navigation
accrue, une arborescence
développée, des 
informations pratiques,
complètes, réactualisées,
ainsi que des services
accessibles dès la page
d'accueil. 

Connectez-vous 
dès à présent
sur le nouveau site
d'Annemasse 
( www.mairie-annemasse.fr )
et laissez-nous 

vos commentaires...
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Plan de Circulation : une étape
décisive

e 11 juillet dernier,
après plus d’un an 
de travaux, l’ave-
nue Émile Zola ou-

vrait à la circulation. La pre-
mière phase du nouveau
Plan de circulation pouvait
alors être lancée. 
Elle concernait essentielle-
ment le côté nord et ouest
du centre-ville :

La priorité au carrefour
avenue de la Gare/rue du
Mont-Blanc a été modifiée.
Les véhicules venant de la
rue du Mont-Blanc sont prio-
ritaires sur ceux circulant sur
l'avenue de la Gare. La sec-
tion de l'avenue de la Gare
entre la rue du Mont-Blanc
et la place de la Poste est
dédiée aux bus.

La rue du Docteur Co-
quand a été mise en sens
unique dans le sens rue de 
la Faucille/rue Camps 

Le sens de circulation
rue des Voirons a été inver-
sé afin «d’interdire» toute tra-
versée Est-Ouest du centre-
ville. L’accès à cette rue se
fait désormais depuis la rue
de la Gare.

Réalisation d'un rond
point place de l'Étoile se-
lon un aménagement provi-
soire. A terme, un traitement
paysager remplacera le dis-
positif actuel.

Affirmée comme objectif à
atteindre dans le POS de
1993, puis précisée dans
l'étude des déplacements
de 1997, l'ouverture com-
plète du péricentrique per-
met de poursuivre la réor-
ganisation de la circula-
tion en centre-ville.
S'il s'agit de développer les
déplacements doux ou en
transports en commun, celui-
ci doit toujours rester acces-
sible en voiture par des bou-
cles de circulation et une of-
fre de stationnement dans
chacune d'elles.

Des objectifs 
atteints

Ces aménagements, synony-
mes de changements d’ha-
bitudes, ont dans l’ensem-
ble été compris même si
pour Christian Denis, prési-
dent de l’association de com-
merçants J’aime Annemas-
se, des ajustements restent 
à réaliser. « Le fonctionnement
du rond-point place de la Ga-
re n’est pas satisfaisant. No-

tons également les embou-
teillages causés par le feu
tricolore de la rue du Fauci-
gny » explique t-il. Une réso-
lution progressive de cha-
cun des points sensibles est
programmée. La construction
des parkings souterrains, et
en premier lieu le parking
Montessuit, répondra aux
questions liées au station-
nement.

Si quelques ajustements res-
tent à réaliser, les premiers
aménagements ont pleine-
ment rempli leurs objectifs :
- L’avenue Émile Zola, en
contournant le centre-ville,
absorbe une partie du trafic
de transit. 
- Le nouveau cheminement
des transports en commun
a permis un gain de temps
important sur le trajet. 
- La création d’un rond-point
place de l’Étoile a fluidifié
la circulation

Un trafic de transit limité et
des rues moins encombrées
sans que cela nuise au dy-
namisme économique du 
centre-ville ; la première pha-
se de mise en service a par-
faitement répondu aux atten-

tes prédéfinies. « Les modifi-
cations opérées sont assez
logiques et il est indéniable
que l’ouverture de l’avenue
Émile Zola a facilité la traver-
sée d’Annemasse. Par ailleurs,
la Mairie a bien communiqué
sur le sujet. Chaque rue a, en
effet, bénéficié d’un traite-
ment particulier » précise le
président de J’aime Anne-
masse.  

En 2006,
la deuxième phase

La première étape est fran-
chie. Pour aboutir au Plan
de Circulation définitif, qua-
tre autres grandes phases
d’aménagements sont né-
cessaires. Chacune d’elles se-
ra mise en service parallèle-
ment à la réalisation d’impor-
tants aménagements urbains.
En 2006, la construction du
rond-point au carrefour de
la rue du  Salève, de la route

d’Étrembières et de la place
de l’Église lancera la deuxiè-
me phase. Cette dernière per-
mettra de faciliter l’accès
au secteur ouest de la ville
et notamment au quartier de
la gare.

La première
phase de 
mise en service
du nouveau 
Plan de
Circulation a 
été lancée 
l’été dernier. 
Après 
six mois de
fonctionnement, 
les grands 
objectifs sont
atteints.

1.

2.

3.

4.

L
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En Bref
DÉCORS URBAINS

Embellissement
des transformateurs

Dans le cadre d'un
partenariat avec EDF,
un travail de revalori-
sation esthétique des
transformateurs de
distribution électrique
a été lancé en 2005. 
Réalisées par la Cité
de la Création (Lyon),
des fresques sont 
ainsi venues orner

les transformateurs situés aux abords du car-
refour de Livron, de l'école primaire La Fon-
taine et du LP du Salève.
L'identité d'Annemasse sert de thème géné-
rique à ces décors. Chaque fresque évoque un
personnage, une activité et un lieu ayant
contribué à forger l’identité de notre ville. 
A vous de les reconnaître…

es dernières décla-
rations de notre mi-
nistre de l'intérieur
Nicolas Sarkozy sur

une répression accrue des
violences dans les stades
semblent avoir eu peu d'effet
pour certains « PSEUDOS »
supporters ou joueurs, qui

n'ont pas encore compris
que de tels délits pouvaient
être passibles de fortes
sanctions pécuniaires et
pénales.
Présent au stade Henri Jean-
tet le 29 octobre dernier, j'ai
vécu et subi en tant que
spectateur les incidents qui 
ont émaillé la fin de la ren-

contre de football opposant
les jeunes du FC Annecy à
ceux de l'US Annemasse. J'ai
pu de ce fait, me rendre
compte combien était grand
le désarroi de cette poignée
de dirigeantes et dirigeants,
qui depuis des mois tentent
de sauver l'US Annemasse.
Oui, j'ai vu un président
essuyer quelques larmes, et
j'ai senti son entourage au 

bord de l'abandon.

L

L’US Annemasse et 
la genèse des incivilités

6 La Ville & son Actualité

Le Sport en fresque
Réaliser une fresque pour donner vie au passa-
ge sous immeuble situé 24/26 avenue de
Verdun, tel était le challenge initié à l’automne
par l’OPAC (Office Public d'Aménagement et de
Construction).

Sous la tutelle d’un éducateur de l’association
Passage et assistés d’un fresquiste profession-
nel, huit jeunes annemassiens âgés de 15 à 20
ans ont mis la main au pinceau dans le cadre
d’un chantier éducatif. Deux semaines de travail
ont été nécessaires pour achever cette peinture
murale vantant le sport dans toute sa diversité.
Initiation artistique, expérience professionnelle,
valorisation du quartier, protagonistes et rive-
rains en redemandent.

Un soutien sans faille de la
Municipalité

En 2003 déjà, nous avions
été dans l'obligation de reti-
rer nos équipes seniors de
tous championnats officiels. 
Depuis, un effort important
avait été entrepris par l'équi-
pe dirigeante en place, no-
tamment en direction des
jeunes. Le pari était en pas-
se d'être gagné ! L'équipe
des 18 ans caracole en tête
de son championnat et la
relève semble être assurée
par les 13-15 ans. Des pro-
jets étaient à l'étude. Hélas, il
aura suffit de quelques mi-
nutes de violence, de quel-
ques « PERTURBATEURS »
pour anéantir le travail entre-
pris. La Municipalité d'Anne-
masse, qui apporte un sou-
tien sans faille à son club, ne
manquera cependant pas de
rappeler que le sport repose
avant tout sur un système de
règles. C'est aussi une struc-
ture de comportements et
d'attitudes dont devraient s'ins-

pirer cette minorité de  « SAU-
VAGEONS » qui ne pensent hé-
las qu'à une chose : pertur-
ber, polluer, détruire le travail
quotidien et inlassable de
milliers de dirigeants béné-
voles et d'élus. Non, et contrai-
rement à ce que l'on a
pu lire ou enten-
dre, l’US 

Annemasse n'a pas dérapé. Le
club est bel et bien la victime
d'un mal devenu aujourd'hui
« phénomène de société ».

Bernard COUTY
Maire-adjoint chargé 

des Sports

Recensement
A compter du 19 Janvier et pendant cinq semaines, 8%
d'entre nous vont être recensés. Rappelons que le mo-
de de recensement global, effectué tous les sept ou
neuf ans, a été abandonné au bénéfice d'un compta-
ge annuel partiel de la population qui permet une
meilleure adaptation des décisions politiques aux
diverses réalités. Si votre logement appartient à l’échan-
tillon tiré au sort cette année, un agent recenseur se
présentera à votre domicile, dûment accrédité, pour
vous remettre les documents de l'INSEE et vous expli-
quer comment les remplir. Les 6 agents recenseurs
seront identifiables grâce à leur carte officielle tri-
colore avec photographie, et signée par le Maire.
Lors de son deuxième passage, vous devrez lui remet-
tre le dossier signé et complété. Si vous êtes absent de
votre domicile, vous pouvez aussi le retourner directe-
ment en Mairie.
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PAGES 6-7 DOSSIER Plan Local
d’Urbanisme

PAGES 7-10 CONSULTATION DES
ANNEMASSIENS : LES RÉSULTATS

Preuve de votre intérêt 
pour l’avenir d’Annemasse, vous
avez été nombreux à 
répondre au questionnaire 
publié en mai 2005. 
La Ville vous en remercie.

Cette enquête a permis à 
l’équipe municipale de cerner vos
principales préoccupations : 
la préservation de notre 
cadre de vie, les déplacements 
et le logement.

Votre avis est important. 
Il guidera la Ville 
lors de la prochaine grande étape,
l’élaboration du Plan 
d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD).

JOURNAL D’INFORMATIONS MUNICIPALES D’ANNEMASSE

La Ville et Vous Dossier
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52%

42%

55%

628

20

4,83%

Preuve 
de votre 
intérêt 
pour l’avenir 
de votre
ville, vous 
avez été 
nombreux à
nous 
faire part 
de 
votre vision
d’Annemasse.
En voici
les résultats.

Les Annemas

Les principaux enseignements
la consultation

e futur PLU dessine-
ra les projets d'amé-
nagement de la ville,
et imposera les rè-

gles de construction et d'oc-
cupation des sols. Il guidera
la politique d'aménagement
de la ville pour les dix pro-
chaines années. 
Cette révision est un « chan-
tier » important auquel la Mai-
rie souhaite associer les An-
nemassiens. Pour ce faire,
elle a adressé un question-
naire à chaque foyer au cours
du mois de mai 2005 afin 
de connaître votre vision
d'Annemasse et vos besoins
en terme d'urbanisme et
d'aménagement.

Manifestement, vous avez été
sensibles à cette démarche.
En effet, près de 5 % des foyers
(soit 630 environ) ont retour-
né le questionnaire dûment
rempli. C'est un pourcentage
satisfaisant pour ce genre de
consultation. Il prouve votre
attachement à la commu-
ne et votre intérêt pour son
avenir. En voici les princi-
paux enseignements.

Votre jugement  sur la com-
mune est globalement favo-
rable. Ainsi, vous êtes satis-
faits à 80% de la politique 
de fleurissement, à 75% des
commerces et services de
proximité, et à 59% de la vie
culturelle. 
60% d'entre vous aimeraient
néanmoins que la ville soit
plus animée, notamment le
soir. Jugée peu accueillante,
elle ne vous apparaît pas tou-
ristique. Si 45% des person--
nes ayant répondu au ques-
tionnaire vivent à Annemas-
se pour des raisons profes-
sionnelles, 40% y restent par
choix, satisfaits du cadre de vie
proposé. Notons que la proxi-
mité de Genève reste un im-
portant facteur d’attractivité.
44% des répondants pensent
rester à Annemasse dans les
dix prochaines années. Pour
les plus de 50 ans, ou ceux
qui habitent Annemasse de-
puis plus de 15 ans, une ten-
dance plus forte apparaît
puisqu’ils sont 60% à vouloir

rester Annemassiens. A l'in-
verse, c’est parmi les plus
récemment arrivés que nous
retrouvons la plus forte pro-
portion d'indécis. Quoi qu’il en
soit, beaucoup d’entre vous
déplorent qu’ Annemasse res-
te perçue, à l’extérieur, com-
me une ville « dortoir », triste,
sans passé historique. « Il faut
poursuivre les efforts enga-
gés afin de rendre la ville plus
attractive. Annemasse doit dé-
gager une identité propre
face à sa voisine suisse » pré-
cise l’un d’entre vous.

La création d’une identité
annemassienne propre et
valorisante est l’un des en-
jeux fondamentaux pour l’ave-
nir de notre ville. Comme
vous, vos élus en sont con-
vaincus. Le Plan d’Aména-
gement et de Développe-
ment Durable proposera un
Plan d’action afin de mener
à bien cet objectif.

Pour quelle(s) activité(s) fré-
quentez-vous le centre-ville et
comment y accédez-vous ?
Le moins que l’on puisse di-
re, c’est que vous semblez
apprécier le centre-ville.
73% des répondants disent
s'y rendre fréquemment (tous
les jours ou régulièrement).
Pour vous, il revêt surtout une
fonction commerciale. 62 %
répondent à l’attraction des com-

merces de proximité et 36 %
viennent y faire leur marché.
Plus d’un tiers des répondants
en apprécient également les ser-
vices. Une tendance importan-
te se dégage de l’étude des mo-
des d’accès au centre-ville. Si
33%utilisent leur voiture indivi-
duelle, 64%privilégient les mo-
des doux de déplacements (vélo,
bus, marche à pied). Pour beau-

L

6%

13 000
En Chiffres…

13 000 
Questionnaires sont
publiés par 
l’intermédiaire du JIM

20 
Questions leur ont été
posées

628 
Réponses ont été
retournées en 
Mairie (soit un taux
de participation 
de 4,83%

55%
Des répondants sont
des femmes

42%
Des répondants ont
plus de 50 ans et 6%
ont moins de 25 ans

52% 
Des répondants
sont Annemassiens
depuis 
plus de 15 ans.

Vous 
et votre ville :
créer une 
identité propre
et valorisante

Un centre-ville
très apprécié
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ssiens et leur Ville

ts de 

coup, la création d’un centre-
ville entièrement piétonnier
est devenue une priorité. 
En terme de croissance éco-
nomique, l'implantation de
commerces de proximité est
largement préférée au dé-
veloppement de grandes sur-
faces dans les zones com-
merciales. Vous souhaitez,
par ailleurs, que soient favo-
risés les secteurs du touris-
me et de l'industrie.

« Les classes moyennes ont
de plus en plus de mal à se
loger compte tenu de la flam-
bée des prix de l'immobilier »
résume l’un des répondants.
Une importante demande
en logements sociaux est for-
mulée. Sur ce point, la politi-
que menée par vos élus est
claire.

Dans un contexte de pression
foncière et immobilière sans
précédent, la Ville d’Annemas-
se s’attache à maintenir la part
de logements sociaux (actuel-
lement plus de 22% du parc
de logements). 73% sont éga-
lement favorables à la mise
en oeuvre d'actions favorisant
l'accession à la propriété. 
L’effort de la ville en matiè-
re de logement doit, pour
72% d’entre vous, porter
prioritairement sur la réha-
bilitation des logements exis-
tants. Cette volonté semble
aller de pair avec la recher-
che d’une identité annemas-
sienne.
Le PLU instaure des règles
pour les futures construc-
tions et l’aménagement des
constructions existantes.
Pour vous, priorité doit être
donnée aux espaces verts
et au respect de l'environ-
nement .

Face à la question fonda-
mentale du logement, l’équi-
pe municipale se heurte à
certaines contradictions. 
Quand certains réclament
que l’offre de logements
soit plus en phase avec la
demande, d’autres sou-
haiteraient « plus d’espa-
ces verts et moins de bé-
ton ». Or, il est impossible
de proposer une offre plus
diversifiée sans densifier
l’habitat. Il faut donc fixer
des priorités. 

Et la Ville a choisi de loger
ses habitants avant tout,
en essayant de créer des es-
paces verts de proximité
pour « aérer » les immeubles.

Quelles sont vos priorités en
terme de Construction ? 
(Constructions futures et aménagement des construc- 
tions existantes)

■ Le respect d’une surface minimale 
en espaces verts 28%

■  L’utilisation des énergies  renouvelables 26,4%

■  L’utilisation de matériaux de qualité 16,1%

■  Le respect d’une hauteur 
des constructions 11,3%

■  Le respect d’une distance entre 
les constructions 11%

■  Ne se prononcent pas 7,2%

L’habitat : 
une question 
cruciale

Plan Local
d’Urbanisme

Dossier
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Développer les
pratiques 
alternatives de 
déplacements

Quels types d'équipements ou
d'aménagement vous sem-
blent prioritaires pour amé-
liorer la qualité de vie dans
votre ville ? Vos réponses à
cette question ont permis 

de tirer de précieux enseigne-
ments. Vos demandes s’orien-
tent encore une fois vers des
espaces verts de proximité
(40% d'entre vous). Mais no-
tons également que 26% sou-
haitent pouvoir disposer d’é-
quipements publics supplé-
mentaires et surtout que 25%
plébiscitent les aménage-
ments en faveur des mo-
des doux de déplacements
(cheminements piétons, pis-
tes cyclables, espaces pié-
tons…). Nombre d’entre vous
se sont ainsi montrés sou-
cieux des enjeux liés à la
question fondamentale des
déplacements.

Pour se rendre au travail, les
Annemassiens utilisent à
65 % la voiture. 27% lui pré-
fèrent la marche à pied. 
Quant aux aménagements
visant à améliorer vos dé-
placements, vos aspirations
sont multiples : plus de 40%
d'entre vous souhaitent des
cadences de bus plus fré-
quentes, 34,9% attendent

la réalisation du Boulevard
Urbain, tandis que 31% sou-
haitent que la Municipalité
poursuive le développement
du réseau cyclable. Face aux
difficultés de circulation dans
le centre-ville, vous approu-
vez en majorité le nouveau
Plan de Circulation qui s'ap-
puie sur le péricentrique. 
Nombre d'entre vous plébis-
citent les modes alternatifs
à la voiture et souhaitent
que soient privilégiés les dé-
placements doux : ceux des
piétons (cheminements pié-
tonniers), des cyclistes (pis-
tes sécurisées), et des bus.
La question du stationnement
et la nécessité de construire
des parkings souterrains
sont également abordées.

Rappelons ici que les étu-
des préalables à la réalisa-
tion de ces derniers sont ac-
tuellement en cours. Les parcs
souterrains de Montessuit
(300 places) et des 3 Pla-
ces (900 places) -place de
la Libération, place des mar-
chés et place Clemenceau- 
participeront à la réappro-
priation de l’espace public
du centre-ville. En cohéren-
ce avec la volonté d’établir 

un centre-ville piétonnier, vous
avez été nombreux à de-
mander la création de par-
kings-relais afin d’encoura-
ger les automobilistes à se
garer en périphérie et à utili-
ser les transports en commun
pour venir dans le centre.
C’est précisément l’un des
objectifs de la Municipali-
té. L’aménagement des par-
king-relais sera étudié à
l’échelle de l’aggloméra-

tion afin de faire coïncider
offre de stationnement et
cadencement des trans-
ports en commun.

Votre avis est important ! Il
va guider élus et techni-
ciens dans la définition du
PADD (Projet d'Aménage-
ment et de Développement
Durable), prochaine grande
étape de l'élaboration du
Plan Local d'Urbanisme (PLU).
Pour leur participation, leur
intérêt pour l’avenir de no-
tre ville et leur confiance,
j’adresse à toutes celles et
à tous ceux ayant bien vou-
lu consacrer quelques ins-
tants à cette enquête, un
grand remerciement.

Roger Vioud
Maire-adjoint chargé de

l’Urbanisme et
de l’Environnement

Plan Local
d’Urbanisme

Dossier

Un cadre
de vie 
à conforter

Quels types d’équipements publics vous semblent prioritaires ?
(Trois choix possibles)

Développer les
pratiques
alternatives de
déplacements

Espaces verts de proximité

Accueil Petite Enfance

Accueil Troisième âge   

Point de rencontre pour les jeunes   

Complexe multi-sports   

Boulodrome

Autres

65,3%

54,7%

40%        

38,1%                                

31,7%   

3%

11,9%

En savoir plus ... Et vous
exprimer :
■ Point-info PLU

Les mercredis de 14h à 17h
Atelier d’Urbanisme

(2e étage – Entrée rue du Commerce)

■ Exposition
Première grande étape de la révision, le dia-
gnostic est aujourd’hui terminé. L’exposition
présentée à cette occasion est consultable sur
www.mairie-annemasse.fr

■ Rapport d’enquête
« Les Annemassiens et leur ville ».

Ce dossier vous présente les grands enseigne-
ments de la consultation. Néanmoins, le rapport
d’enquête complet est consultable à l’Atelier
d’Urbanisme.
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11La Ville en Hiver
Chutes de neige,   

verglas...

n milieu urbain aus-
si, la neige et le ver-
glas s’invitent régu-
lièrement pendant

la période hivernale. Pour per-
mettre aux usagers de circu-
ler dans les meilleures condi-
tions possibles, le Plan de Via-
bilité Hivernale est déployé
chaque année entre le 15
novembre et le 15 mars. 
En cas d’alerte météorolo-
gique, la mise en action de
moyens humains et matériels
importants permet d’assurer
le salage et le déneigement
de la totalité des voies com-
munales. Le dispositif d’aler-
te prévoit également le traite-
ment des parkings de la ville
ainsi que des trottoirs, bien
que le déneigement de ces
derniers soit légalement à la
charge des riverains. Leur dé-
blaiement n’est cependant
pas prioritaire sur la voirie. En
cas d’abondantes chutes de
neige, les riverains sont donc
invités à mettre la main… à
la pelle. 

Au service des 
usagers

La surveillance du réseau de

voirie et les interventions
nécessaires sont assurées
quotidiennement de 3h30 à
22h. Les sorties nocturnes,
effectuées dès 3h30 du ma-
tin, permettent de surveiller
les points sensibles du
réseau, d’observer la forma-
tion de givre et de verglas et
de déclencher, au besoin, les
opérations de salage et de
déneigement. Les voies à
dégager sont classées sui-
vant un ordre de priorité
décroissant en fonction de
plusieurs critères : pente,
exposition, nature de la voie
(RN, RD, desserte, impas-
ses…), la proximité de bâti-
ments publics à desservir
(Pompiers, Hôpital, Police,
Écoles), etc. L’intérêt collectif
reste évidemment prioritaire
sur l’intérêt individuel.

En voiture,
restons vigilants

Malgré une organisation
rigoureuse et d’importants
moyens humains et maté-
riels, il est impossible d’inter-
venir partout en même
temps !
La durée moyenne d’un cir-

cuit de déneigement est 
comprise entre 2 et 4 heures.
Alors patience, il y a peu de
chance que votre rue échap-
pe à la vigilance du service
hivernal.

Si les équipes municipales
font le maximum pour assu-
rer la viabilité des voies de cir-
culation, les automobilistes
ont aussi une carte à jouer.
Mêmes dégagées, les rou-
tes restent dangereuses par
mauvais temps. Il est donc
essentiel que chacun adopte
une conduite adaptée aux
circonstances et veille au bon
équipement de son véhicule*
(pneus neige, lave-glace…). 
A pied, les talons hauts ou
autres chaussures légères
sont à ranger soigneusement
jusqu’au printemps. De bon-
nes chaussures chaudes et
crantées sont vivement re-
commandées. 
Quant aux 2 roues, leur utili-
sation est fortement décon-
seillée pour des raisons d’in-
stabilité évidente…

Pendant l’hiver, plus que
jamais, prudence est mère
de sûreté. 

* Retrouvez les règles de ba-
se du bon usage de la rou-

te en période hivernale sur
www.mairie-annemasse.fr

Surveillance du
réseau de voirie,
salage, 
déneigement…
Pendant 
tout l’hiver, les
Services
Municipaux se
mobilisent pour
permettre aux
usagers de 
circuler dans les
meilleures
conditions 
possibles. 

E

L’hiver soyons
prudents !

Le site Internet
de la Ville 
vous informe
quotidiennement
sur les
conditions de 
circulation
actuelles et à
venir. 

fin de circuler en
toute sécurité, qua-
tre conditions de cir-
culation ont été dé-

finies. Ces informations ne
sont néanmoins que des pré-
visions. Au volant, il vous ap-
partient donc d’être vigilants. 

Restez vigilant Roulez prudemment
en augmentant 

les distances de sécurité

La plus grande prudence
est recommandée et, 

si possible, différez votre
déplacement

Ne prenez pas la route

AVANT DE VOUS DÉPLACER, AYEZ LE RÉFLEXE
www.mairie-annemasse.fr

A
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DANSEZ ! 2006
Le Festival 

Dansez ! 2006 sera 
placé sous le 

signe du cirque et des 
arts plastiques. 

Du 27 mars au 9 avril,
le spectacle vivant 

s’entrecroisera, en effet,
avec diverses 

formes artistiques. 
Un panorama 
d’expressions

contemporaines vous 
sera ainsi proposé. 

Un chapiteau implanté
dans l’agglomération 

accueillera de 
nombreux artistes, tel 

Denis Plassard 
avec ZOOO.

En parallèle, Château
Rouge accueillera 

évidemment plusieurs 
spectacles et soirées 

festives. 

lexia Turlin vit et
travaille à Genève.
Sa pratique artis-
tique va du dessin

à l’installation en passant par
la peinture murale, la sculptu-
re, la vidéo, le design et l’amé-
nagement urbain.
En résidence au Centre Hos-
pitalier Intercommunal d’Anne-
masse-Bonneville (CHIAB) de
juillet à novembre 2005 (dans
le cadre du programme natio-
nal « Culture & Hôpital »), elle
fédère l’ensemble du person-
nel autour d’un projet artis-
tique basé sur la gestion des
risques à l’hôpital. 
Les artistes invités de la 

« Milkshake Agency » sont
aussi intervenues à ses côtés.
Les productions artistiques 
issues de cette résidence sont 
présentées, jusqu’au 25 février 

2006, au CHIAB et à la Villa du
Parc Centre d’Art Contempo-
rain, où sous l’appellation
Soupirations, sont également
exposées d’autres œuvres

d’Alexia Turlin et de ses invi-
tés. « L’art à Habiter » d’Alexia
Turlin trouve à la Villa du Parc
une de ses formulations les
plus abouties avec la créa-
tion d’un environnement
complet (moquette, poufs,
lampes multicolores…) dans
lequel les visiteurs peuvent
s’installer confortablement
et s’accorder un moment de
« soupirations ».
Visites commentées les
vendredis 27 janvier et 10
février à 12h.

A

Barbe Bleue 
à 

Château Rouge

Emmenés
par Josette Baïz, les
jeunes danseurs 
du Groupe Grenade
font une nouvelle
fois étape 
à Annemasse. 

n 1989, Josette Baïz
est en résidence dans
une école des quar-
tiers nord de Marseil-

le et d’Aix-en-Provence. La ren-
contre avec des jeunes d’ori-
gines et de cultures diverses
l’amène à repenser sa démar-
che artistique. Elle crée avec
eux un style propre, basé sur le
métissage chorégraphique. Ce
travail se concrétise dès 1992
par une expérience peu com-
mune : la création d’un groupe

de jeunes danseurs âgés de 8
à 18 ans. Le Groupe Grenade
est né. Progressivement, les jeu-
nes mêlent leurs diverses pro-
venances chorégraphiques (dan-
ses contemporaine, classique,
ethnique, hip-hop…) pour in-
venter un langage unique et
original. Aujourd’hui, ils sont
reconnus comme porteurs
d’un nouveau style chorégra-
phique : le style Grenade, sym-
bole d’énergie, de métissage et
d’ouverture sur le monde. 

« Bien sûr, les enfants sont mar-
rants, ils dansent bien, ils sont
dynamiques, mais il n’y a pas
que ça». Quelleque soit leur ori-
gine, « tous acceptent de dan-
ser ensemble. C’est un messa-
ge de respect, de communica-
tion et de partage universel »
précise Josette Baïz. Après
Guelwesh, Trafics et Trois géné-
rations, Josette Baïz et trente en-
fants de 8 à 12 ansdu Groupe
Grenade, reviennent à Château
Rouge avec leur toute dernière

création, Barbe Bleue. Vingt ans
après sa version punk de Bar-
be Bleue, Josette Baïz s’inspire
à nouveau de l’univers noir et
déjanté du célèbre conte de Per-
rault pour donner naissance à
une pièce chorégraphique mo-
derne et décalée d’une des his-
toires les plus « effrayantes » de
la littérature enfantine. 

E

Rendez-vous 
tout public dès 6 ans 

avec Barbe Bleue 
le samedi 18 février.

Les Soupirations
d’Alexia Turlin

RÉSERVATIONS
04 50 43 24 24

PLUS D’INFORMATIONS
www.villaduparc.com
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A l’école du goût

Je préfère manger à
la cantine avec les
copains, et même si

la viande est dure comme
du caoutchouc, au moins je
suis sûr de rigoler un bon
coup…! » 
Aujourd’hui, les restaurants
scolaires n’ont plus qu’une
lointaine parenté avec La Can-
tine chantée par Carlos. 
A Annemasse, ce sont de
véritables lieux de vie où
tout est fait pour que les
enfants s’alimentent de
façon équilibrée tout en
éduquant leur goût. 

Depuis plusieurs années, la
commune relaie la Politique
Nationale de Nutrition San-
té (PNNS) et les recomman-
dations du GPEMDA (Grou-
pe Permanent d’Étude des
Marchés de Denrées Alimen-
taires) dans ses restaurants
scolaires. Pour cela, elle s’est
donnée trois mots d’ordre :
le gustatif, l’accueil et la
pédagogie. La qualité des pro-
duits servis doit d’abord être

excellente. « Quand nous pro-
posons une soupe aux en-
fants, elle est réalisée uni-
quement avec des légumes
frais » résume Cédric Denar-
naud, responsable de la Res-
tauration Scolaire. Mais il s’agit
aussi de veiller à la diversité
de l’alimentation proposée.

« La qualité et la diversité des
aliments, c’est la règle de base,
bien sûr. Mais cela ne suffit pas.
Encore faut-il que les enfants
mangent et surtout appré-
cient ce que nous leur pro-
posons » explique Patricia Méry,

maire-adjoint chargée de la
formation de la jeunesse et
des services à la personne.
Dans cette perspective, la plus
grande attention est portée à
l’accueil réservé aux enfants.

Bien manger, cela 
s’apprend

En terme d’accueil, un travail
conséquent est assuré de
concert par les personnels
de restauration et d’anima-

tion. Les agents de service
ne se contentent plus seule-
ment de servir les plats. Ils
veillent désormais sur les quan-
tités, en fonction des goûts
des enfants et de leur appé-
tit. Quant au personnel d’ani-
mation, il dispense aux en-
fants une information sim-

ple mais régulière sur l’en-
jeu d’une alimentation équi-
librée. « Nous insistons évi-
demment sur l’importance
réciproque des différents
aliments. Si nous ne forçons
jamais un enfant à manger
un aliment qu’il n’aime pas,
nous veillons à ce qu’il goû-
te à tous les plats. Parce que
le goût se construit au fil des
années » précise Cédric
Denarnaud. 
Par ailleurs, le Service est à
la disposition des parents
qui restent les acteurs
principaux de cet appren-
tissage.

Découvrir 
de nouvelles saveurs

L’accueil passe également
par un enrichissement du
contexte familial, en propo-
sant aux enfants des plats
qu’ils n’ont pas l’habitude
de consommer comme les
choux, le potiron ou la vian-
de de bœuf de qualité cha-
rolaise. Beaucoup d’enfants
découvrent ainsi de nouvel-
les saveurs. « La première fois
que nous avons servi du po-
tiron, tout ou presque est

reparti en cuisine. Et puis,
au fil des services, les en-
fants se sont familiarisés
avec ce légume à la cou-
leur, à première vue, sur-
prenante. Quelques semai-
nes plus tard, le potiron était
adopté par tous » se souvient
Cédric Denarnaud. 

Le secret : faire en sorte que
les enfants s’approprient le
produit avant de le goûter.
Pour cela, le personnel de
restauration organise régu-
lièrement des tables théma-
tiques et multiplie les ani-
mations. Partir à la décou-
verte des céréales, des lé-
gumes verts, des cuisines
du monde ou des fromages,
voilà la base d’une sensibili-
sation qui semble porter
ses fruits auprès des en-
fants : « Si tu manges trop
de hamburgers ou de frites,
tu deviens gros et ce n’est
pas bien pour ta santé »
nous rappelle l’un d’eux, 
le plus sérieusement du
monde.

Qualité, accueil
et pédagogie, 
tel est 
le credo de la
restauration 
scolaire. 
Un engagement
quotidien 
pour rappeler 
que la santé vient 
en mangeant.

13La Ville & sa Jeunesse

INSCRIPTIONS
SCOLAIRES
Les inscriptions
scolaires 
pour l’année 2006-2007
ont débuté. 

Pour les enfants nés 
en 2003 
qui entrent en maternelle
en septembre 2006,
les inscriptions ont lieu
jusqu’au 28 février.

Pour ceux entrant en CP,
les inscriptions 
auront lieu du 1er mars 
au 28 avril.

Afin de procéder 
à l’inscription scolaire de
leur(s) enfant(s), 
les parents domiciliés à
Annemasse sont 
donc invités à se présenter
en Mairie (Service 
Scolaire et Périscolaire 
2e étage) munis :
- d’un justificatif de 
domicile
- d’un livret de famille 
(et d’un justificatif 
de garde de l'enfant le cas
échéant)
- du carnet de santé 
de l’enfant
- du certificat de radiation
(si l’enfant change d’école)

«
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14 Expression
de la Majorité

Annemasse14
Pratique

■ Bibliothèque Municipale
04 50 95 89 09

■ Bibliothèque Jeunesse Perrier
04 50 37 74 12

■ Bibliothèque Jeunesse Romagny
04 50 38 97 04

■ École Municipale agréée  
de Musique
04 50 84 23 20 

■ École des Beaux-Arts 
du Genevois 
04 50 37 21 89

■ Château Rouge (Billetterie)
04 50 43 24 24 

■ Villa du Parc
04 50 38 84 61

■ Complexe 
Martin Luther King
04 50 87 12 83

■ Piscine Municipale
04 50 92 08 40

■ MJC Centre
04 50 92 10 20

■ MJC Romagny
04 50 92 64 97

■ MJC Centre Social Sud
04 50 37 74 10

■ Réseau d’Échanges  
Réciproques de Savoirs 
04 50 38 47 62

■ 2C2A  
04 50 87 83 00

■ Office de Tourisme
04 50 95 07 10

■ Sécurité Sociale
0820 90 41 24

■ Caisse Régionale   
d'Assurance Maladie
04 50 84 21 06

■ Caisse d'Allocations 
Familiales
0820 25 74 10

■ Mission Locale 
04 50 95 20 50

■ ANPE
04 50 37 27 08

■ ASSEDIC
08 11 01 01 74

■ Maison de la Justice et 
du Droit
04 50 84 06 70

■ Déchetterie
des Grands Bois
04 50 38 04 62

■ Police secours 17

■ SAMU 15

■ Pompiers 18

■ Commissariat
04 50 95 44 50

■ Police Municipale
04 50 87 04 80

■ Gendarmerie Annemasse 
04 50 92 11 66

■ Hôpital Annemasse Ambilly 
04 50 87 47 47

■ Clinique de Savoie
04 50 95 41 41

■ SOS Enfance maltraitée 
119 *  

■ Accueil des sans-abri   
115 *  

■ Centre antipoison (Lyon) 
04 72 11 69 11

■ SIDA info-service 
0800 840 800 *  

■ Dépannage EDF  
0810 33 30 74

■ Dépannage GDF  
04 50 37 72 72
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Hôtel de Ville  04 50 95 07 00
www.mairie-annemasse.fr

Lundi, Mercredi, Jeudi : 9h-12h /13h30-17h
Mardi : 9h-12h /15h-18h
Vendredi : 9h-17h sans interruption
Samedi : 9h-12h

Médecin, infirmière et pharmacie de garde à partir de 20h, dimanches
et jours fériés, s’adresser au Commissariat par téléphone.

Les permanences des Élus de la Majorité ont lieu tous les samedis
de 11h à 12h à l’Hôtel de Ville. Pour être reçu, il suffit de se
présenter à l’accueil de l’Hôtel de Ville.

CONSEIL MUNICIPAL : les jeudis 19 janvier, 16 février et 30 mars
Salle du Conseil - 18h30

Chères Annemassiennes et Annemassiens,

Cette colonne est une innovation pour le JIM,
mais elle est pratiquée dans beaucoup de jour-
naux municipaux d'autres villes. Sans doute les
maires avaient-ils remarqué comme moi que leur
minorité s'exprimait dans cette page de libre opi-
nion sans qu'ils puissent bénéficier d'un droit de
réponse ou, tout au moins, de la même liberté
d'expression que les minoritaires.

Nous avons été conduits à créer cette expres-
sion de la majorité municipale par les outrances de
certains propos du groupe UMP, écrivant sans rire
que, depuis 20 ans, « rien n'avait été fait dans cette
ville, si ce n'est la place de la Gare ». Certes, une
telle outrance ne mérite pas de réponse directe.
Chaque citoyen de la ville sait ce qu'il en est, et je
ne vais pas démontrer aux Annemassiens ce qu'ils
savent parfaitement sur l'évolution de leur ville
depuis que j'ai l'honneur de la diriger.

Je préfère consacrer ce premier article au
très agréable livre de Gilbert TARONI et Louis
GERDIL qui vient d'être publié sous le titre « Ima-
ges d'autrefois Annemasse et ses environs ».
Dans ce document très attachant, on retrouve
non seulement des cartes postales intéressantes
pour revoir des lieux aujourd'hui disparus, mais
on s'aperçoit aussi que la Ville d'Annemasse a
connu des périodes extrêmement dynamiques et
créatives à plusieurs époques, et en particulier
lorsque Monsieur Claudius MONTESSUIT en était
maire. Regardez ces images, et vous verrez que
ce magistrat municipal a déjà profondément trans-
formé sa bourgade annemassienne pour la faire
avancer vers le statut urbain. Il existe ainsi des mo-
ments dans la vie des cités, des espaces – temps
que marquent alternativement des pauses et des
avancées. C'est la somme de tout cela qui consti-
tue l'histoire locale, et il faut en respecter chaque
acteur, car il est bien rare qu'une seule personne
ait tout inventé. C'est plutôt une somme, une
coopération à travers le temps, ce sont les histo-
riens qui l'analysent, pas les polémistes, car ceux-
là sont trop passionnés pour être justes.

Robert BORREL,
Maire d'Annemasse

Robert Borrel et toute l’équipe 

de la Majorité municipale

vous souhaitent une très Bonne

Année 2006
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Expression de l’Opposition 15

M.N.R. F.N.

Le M.N.R.,
sollicité, n’a pas souhaité

s’exprimer

Le F.N.,
sollicité, n’a pas souhaité

s’exprimer

CONTACT
Marie-Pierre Berthier

1, rue de l’École Maternelle 
74100 ANNEMASSE 

Groupe UMP Groupe UDF
Investir l’avenir

Le siècle aura bientôt 6 ans. De formidables
mutations sont en gestation qui rendront notre
quotidien, très probablement, et celui de nos
enfants à coup sûr, très différent de ce que
nous connaissons aujourd’hui. Notre ville va
inéluctablement connaître des transforma-
tions profondes qu’il faudra maîtriser.
Se pose en premier lieu la question de son
expansion.  Cela ne devrait pas être un sujet de
polémique, mais de saine réflexion. Il existe
une pression démographique qui s’exerce sur
notre cité. Cette pression a une légitimité, celle
d’assurer un logement à tous, et nous y sous-
crivons. Mais cette légitimité n’épuise pas la
totalité du sujet, nous avons aussi la liberté de
ne plus vouloir croître. Cette question de la crois-
sance est donc un sujet de débat, de débat dé-
mocratique.  C’est-à-dire d’un débat qui doit être
offert aux citoyens. Ils doivent avoir la liberté
d’exprimer leur position sur ce point, dans le res-
pect de toutes les contraintes. Choix fondamen-
tal qui doit commander la perspective de tous les
développements, les réaménagements, les
grands projets de notre cité. Choix qui ne peutêtre
abandonné exclusivement à la sagesse des
élus, et sur ce point nous différons radicale-
ment de la majorité du conseil municipal. Nous
pensons, par exemple, que plutôt que de vouer
aux gémonies, agressivement, une association
comme ESPACES LIBRES, qui s’en préoccupe,
il serait plus judicieux de dialoguer avec elle. 
En second lieu, il est clair que le futur s’imagine
dans sa dimension de communication. Cette ques-
tion est vitale. Il faudra se déplacer, dans la vil-
le, dans son environnement ainsi que vers l’ex-
térieur.  Et il faudra aussi, de plus en plus, com-
muniquer à travers les réseaux dénommés
INTERNET. Nous souffrons sur ce point d’un
retard considérable. Les très hauts débits ne
sont pas accessibles en pratique. Les fibres
optiques ne couvrent pas toute la ville ni non
plus l’agglomération, et la défaillance de l’opé-
rateur choisi il y a sept ans pour gérer la télévi-
sion par câble n’est pas rassurante. Il nous faut
faire un effort considérable sur ce point et il est
de bonne gestion d’investir et d’orienter les in-
vestissements dans cette direction, sans immix-
tion dans la sphère de l’économie privée, ce
n’est pas l’enjeu, mais dans la perspective prag-
matique d’une complémentarité intelligente.
En troisième lieu, la ville du futur aura le souci
du lien social. Le champ social est aujourd’hui
fortement investi et absorbe une part considé-
rable des ressources. Sans beaucoup de lisibili-
té, si bien que l’impression d’un éclatement do-
mine. Il apparaît en conséquence nécessaire de
le clarifier, de faire des bilans de toutes les ac-
tions menées. Parce qu’il faut rechercher la
plus grande efficacité de gestion, d’autant plus
que les finances publiques sont sous la mena-
ce de graves crises. L’équilibre budgétaire actuel
de notre ville n’est en rien garanti dans le futur.
L’avenir requerra notre énergie, sachons nous
y préparer. En ce seuil de la nouvelle année
nous adressons nos vœux les plus chaleureux
à tous nos concitoyens, ils sont l’avenir, et par-
mi eux à tout le personnel municipal qui dé-
ploie son action au service de tous.
Groupe UDF d’Annemasse

CONTACT
Jean-Pierre BENOIST, Gilles RIGAUD,

Conseillers Municipaux
7, rue du Levant - 74100 ANNEMASSE

udfannemasse@free.fr

Meilleurs voeux pour Annemasse
En ce début janvier, permettez-
nous de vous adresser, chère lec-
trice, cher lecteur, nos vœux les
plus chaleureux pour une très
bonne nouvelle année. Formons
des vœux également pour la ville
d’Annemasse. 
- Réjouissons-nous tout d’abord des
annonces intervenues il y a quel-
ques semaines sur la construction
d’une future clinique à Annemas-
se. N’entrons pas dans un débat
d’idéologie entre le public et le
privé. Au contraire, fasse que la
majorité municipale soutienne ce
projet ardemment après avoir géré
si lamentablement celui du futur
hôpital public, dont l’implantation
lui a si bien échappée qu’il se
posera - un jour - à 25 kilomètres.
Nous saluons donc ce projet médi-
cal d’ampleur et lui apportons tout
notre soutien.
- A l’opposé des réjouissances, il y
a, malheureusement, les renonce-
ments, en particulier celui de
Action Contre la Faim (ACF). Au
conseil municipal, nous avions
exprimé toute notre réticence à ce
trop hypothétique projet d’implan-
tation. Donc acte. Le problème
est, qu’une fois de plus, un projet
d’aménagement échoue ! Mais, ce
renoncement a aussi été l’occa-
sion de découvrir tout ce que la
mairie d’Annemasse avait prévu
de dépenser pour inciter ACF. Un
arsenal indécent de promesses
tant pour l’emploi des conjoints
(merci les Annemassiens de re-
passer derrière la file d’attente,
ACF passe avant), que pour les
logements et autres avantages. La
politique du carnet de chèques est
scandaleuse et d’autant plus irres-
ponsable qu’elle n’a servi à rien.
Le maire va-t-il sortir de ses coû-
teuses utopies ? Il est vrai, qu’entre
temps, nous avons appris tout sou-
dainement qu’un candidat Borré-
liste se lançait dans la campagne
des élections municipales en
mars 2008 pour poursuivre l’ac-
tion de Mr Borrel ! Pourquoi pas,
mais est-ce que tout va bien dans
la majorité et à la mairie ?

Puisse la nouvelle année appor-
ter un peu de réalisme.
Marie-Pierre Berthier, Pascale Mayca,
Philippe Marcille, Groupe des élus UMP

A nos lecteurs
Conformément à la loi, les quatre groupes minoritaires du Conseil Municipal disposent d’un espace d’expression dans chaque parution du
JIM. Aussi, dans le souci de préserver une égalité de traitement, nous rappelons à nos lecteurs que cette page d’expression politique doit
être équitablement répartie et que chacun des groupes dispose donc d’un quart de page.                                            Le Comité de Rédaction
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Vendredi 27
CÉRÉMONIE DE 

RÉCOMPENSES AUX CHAMPIONS
Organisée par

LA VILLE D’ANNEMASSE et L’ OMS
Complexe Martin Luther King - 19h
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Mercredi 8
ALBATROS

THÉÂTRE TOUT PUBLIC dès 10 ANS
Château Rouge - 19h30

Vendredi 10
CRISTINA BRANCO

FADO
Château Rouge - 20h30

Jusqu’au samedi 11
CLAUDE ET ÉVELYNE ULDRY

EXPOSITION
MJC Centre - Espace 13 x 13  

Dimanche 12
LA HALLE AUX COLLECTIONS

Place des Marchés
De 9h à 18h

Mercredi 15
« LE PANIER DE

LILINE »
CONTE 1/3 ANS
Bibliothèque
du Centre - 10h30

« PETITE ÎLE, PETIT
PEUPLE »

CONTE 4/6 ANS
Bibliothèque 
du Perrier - 14h30

Samedi 18
BARBE BLEUE

DANSE DÈS 6 ANS
Château Rouge -
19h30

Jusqu’au 
samedi 25

« SOUPIRATIONS »
ALEXIA TURLIN

& MILKSHAKE AGENCY
EXPOSITION

Visites commentées les vendredis
27 janvier et 10 février à 12h
Villa du Parc
Centre d’Art Contemporain

1 à 5 - Bonjour l’Hiver 2005 :
du 10 au 24 décembre 2005,
animations de rues, Marché de
Noël et illuminations ont égayé
les fêtes de fin d'année. Grands
et petits ont pu profiter du mon-
de imaginaire, drôle et poéti-
que du 10e Festival de Théâtre
de rue en Hiver.

6 - 10 novembre : à l'occasion de la
« Cantine Chic » les enfants ont pu
découvrir les joies du restaurant au
Complexe Martin Luther King. La
confection du menu et le service
étaient assurés par les élèves
du Centre d' Application du Lycée
d'Enseignement Professionnel
du Salève.

7 - 30 novembre : la deuxième
phase de mise en service du
nouveau Plan de Circulation est
en marche. L'ancienne usine
Anthyme Mouley a été détruite
afin de permettre le réaménage-
ment du carrefour route d’Étrem-
bières, rue des Amoureux et rue
du Salève. Courant 2006, les
feux tricolores laisseront place
à un rond-point.

8 - 2 & 3 décembre : place de
l'Hôtel de Ville, les Jeunes Sa-
peurs-Pompiers et leurs aînés
ont parcouru près de 200 km
et recueillis plus de 6 500 eu-
ros lors du 19e Téléthon.
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9 - 10 décembre : Helmut Bött-
cher et Friedrich Weiler, anciens
Conseillers Municipaux de Gag-
genau, ont été promus Citoyens
d’Honneur d’Annemasse. Robert
Borrel et l’équipe municipale ont
ainsi récompensé leur dévoue-
ment en faveur du Jumelage unis-
sant les deux villes. A cette occa-
sion, trois élèves de l'École Muni-
cipale Agréée de Musique, lau-
réats du 26ème Concours de Musi-
que organisé à Gaggenau, ont
été félicités.

10 - 15 décembre : une centai-
ne de personnes a assisté à la
présentation officielle de l’Agen-
da 21 d’Annemasse. Publié sur
cédérom, il est à la disposition
du public en Mairie. 
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